
 
 

RAPPORT DE LA TABLE RONDE THEMATIQUE N° 2 
SUR LA REDUCTION DE LA PAUVRETE, LE DEVELOPPEMENT  
HUMAIN DURABLE ET LA GOUVERNANCE DEMOCRATIQUE 

 
 
Les travaux de la table ronde N°2 ont été dirigés par un bureau composé comme suit : 
 

 Président : Chili représenté par SEM Alberto Van KLAVEREN 
Vice Ministère des Affaires Etrangères, 

 Co-Président et Rapporteur : Bénin représenté par l’Ambassadeur VIGNIKIN 
Raymond Connolly, Directeur Adjoint du Cabinet du Ministre des Affaires Etrangère 

 Modérateur Monsieur Guy DARLAN, Spécialiste en Chef, Coordinateur Région 
Afrique à l’Institut de la Banque Mondiale ; 

 Personne ressource Docteur Joseph SIEGLE, Chercheur à l’Université de Maryland 
aux USA. 

 
Les travaux, qui se sont déroulés dans une bonne ambiance ont réuni à la fois les représentants 
des Gouvernements, de la Société civile, des Organisations Non Gouvernementales. 
 
L’objectif de la table ronde était, entre autres de : 
Mettre en exergue les liens de causalité entre les trois concepts du thème, 
De déterminer les actions concrètes à mener par la Communauté des Démocraties en vue de la 
réduction progressive de la pauvreté, le renforcement des capacités institutionnelles ainsi que 
la consolidation du processus démocratique destinée à assurer le développement humain 
durable et enfin à recommander  des mesures essentielles à prendre par les Etats pour 
promouvoir la démocratie et la bonne gouvernance. 
 
Au total vingt six (26)  délégués sont intervenus  pour proposer, à la lumière des expériences 
en cours de leurs pays respectifs et sur la base des évaluations faites, quelques 
recommandations visant à atteindre l’objectif fixé. 
Pour l’essentiel, il convient de retenir des débats ce qui suit : 
 
La nécessité de mettre en place une politique cohérente pouvant permettre et garantir une plus 
grande participation des populations au processus de décision politique, notamment en ce qui 
concerne le développement à la base et la gouvernance démocratique. 
 
Le renforcement du capital humain nécessaire à une mise en œuvre adéquate des programmes 
spécifiques de développement et de lutte contre la pauvreté. 

 
La participation active de la Société civile y compris les ONG au processus du développement 
durable. 
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Le renforcement des capacités de la classe moyenne à travers une meilleure redistribution des 
richesses et des revenus aux fins de la promotion de la croissance notamment au niveau des 
couches les plus vulnérables. 
 
La promotion du commerce, de l’industrie et de l’emploi par la mise en place de mesures 
initiatives au profit du secteur privé. 
 
La nécessité de créer des conditions favorables susceptibles de freiner la fuite de cerveaux des 
pays en développement et de réguler les migrations internationales. 
 
Une politique judicieuse de l’aide au développement  qui prendra en compte les besoins 
déterminés par les pays en développement et la nécessité pour les partenaires  au 
développement de respecter leurs engagements aux fins de la réalisation des objectifs du 
millénaire  pour le développement. 
 
L’utilisation de nouvelles technologies axée sur le développement dans le cadre de la 
mondialisation et de la globalisation. 
 
Enfin la nécessité d’éduquer et de former les populations sur les règles et principes 
démocratiques, des droits et devoirs, ce qui à terme permettra, à chaque acteur du processus 
de jouer convenablement son rôle et d’assurer les interactions entre l’Etat et les populations. 
 
A l’issue des débats, la table ronde a fait les recommandations ci-après à inclure dans les 
documents de la conférence de Bamako : 
 

• La création d’un fonds ou d’une banque de la Communauté des Démocraties destinée 
à financer la lutte contre la pauvreté dans les pays membres. 

• La mise en place d’un nouveau mécanisme de gestion de la dette avec les pays (Debt 
for equity swap) qui permettrait aux pays qualifiés  d’utiliser une partie de leur dette 
pour garantir le financement des projets sociaux et d’infrastructures. 

• La ratification ou l’adhésion à la Convention Internationale sur la protection des 
travailleurs migrants et les membres de leur famille. 


